
 

Décision n° 2017-652 QPC  
du 4 août 2017 
 
 

(Comité d’entreprise de l’unité 
économique et sociale Markem Imaje) 
 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 6 juin 2017 
par la Cour de cassation (chambre sociale, arrêt n° 1177 du 1er juin 2017), 
dans les conditions prévues à l’article 61-1 de la Constitution, d’une 
question prioritaire de constitutionnalité. Cette question a été posée pour le 
comité d’entreprise de l’unité économique et sociale Markem Imaje par la 
SCP Masse-Dessen Thouvenin Coudray, avocat au Conseil d’État et à la 
Cour de cassation. Elle a été enregistrée au secrétariat général du Conseil 
constitutionnel sous le n° 2017-652 QPC. Elle est relative à la conformité 
aux droits et libertés que la Constitution garantit du quatrième alinéa de 
l’article L. 2323-3 du code du travail et du dernier alinéa de l’article 
L. 2323-4 du même code. 

 

Au vu des textes suivants : 

- la Constitution ; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi 
organique sur le Conseil constitutionnel ; 

– le code du travail ; 

– la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de 
l’emploi ; 

– le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le 
Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de constitutionnalité ; 

Au vu des pièces suivantes : 

– les observations présentées pour le requérant par la 
SCP Masse-Dessen Thouvenin Coudray, enregistrées les 23 juin et 
10 juillet 2017 ; 

 – les observations présentées pour les sociétés Markem Imaje 
Holding, Markem Imaje Industries et Markem Imaje SAS, parties en 
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défense, par la SCP Jérôme Rousseau et Guillaume Tapie, avocat au 
Conseil d’État et à la Cour de cassation, enregistrées le 28 juin 2017 ; 

– les observations présentées par le Premier ministre, enregistrées 
le 28 juin 2017 ; 

– les observations en intervention présentées pour le comité 
central de la société Électricité de France par la SCP Lyon-Caen et Thiriez, 
avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation, enregistrées les 21 juin 
et 12 juillet 2017 ; 

– les observations en intervention présentées pour la 
Confédération Française Démocratique du Travail par la SCP Masse-
Dessen Thouvenin Coudray, enregistrées le 23 juin 2017 ; 

– les observations en intervention présentées pour la 
Confédération Générale du Travail par la SELARL Dellien associés, avocat 
au barreau de Paris, enregistrées les 28 juin et 13 juillet 2017 ; 

– les observations en intervention présentées pour la société 
Électricité de France par la SCP Piwnica et Molinié, avocat au Conseil 
d’État et à la Cour de cassation, enregistrées les 28 juin et 13 juillet 2017 ; 

– les pièces produites et jointes au dossier ; 

Après avoir entendu Me Hélène Masse-Dessen, avocat au 
Conseil d’État et à la Cour de cassation, pour le requérant et la 
Confédération Française Démocratique du Travail, Me Jérôme Rousseau, 
avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation, pour les parties en 
défense, Me François Molinié, avocat au Conseil d’État et à la Cour de 
cassation, pour la société Électricité de France, Me Judith Krivine, avocat 
au barreau de Paris, pour la Confédération Générale du Travail, 
Me Antoine Lyon-Caen, avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation, 
pour le comité central de la société Électricité de France, et M. Xavier 
Pottier, désigné par le Premier ministre, à l’audience publique du 25 juillet 
2017 ; 

Et après avoir entendu le rapporteur ;  

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE 
QUI SUIT : 
 

 

 
 



3 
 

1. La question prioritaire de constitutionnalité doit être 
considérée comme portant sur les dispositions applicables au litige à 
l’occasion duquel elle a été posée. La présente question a été soulevée à 
l’occasion d’un litige relatif à une demande d’avis adressée au comité 
d’entreprise requérant, formulée au premier semestre de l’année 2015 et 
dont le juge a été saisi le 16 juin 2015. Dès lors, le Conseil constitutionnel 
est saisi des dispositions contestées dans leur rédaction résultant de la loi 
du 14 juin 2013 mentionnée ci-dessus. 

2. L’article L. 2323-3 du code du travail, dans cette rédaction, 
organise la procédure de consultation du comité d’entreprise et en fixe 
notamment les délais. Son quatrième alinéa prévoit : 

« À l’expiration de ces délais ou du délai mentionné au dernier 
alinéa de l’article L. 2323-4, le comité d’entreprise est réputé avoir été 
consulté et avoir rendu un avis négatif ». 

3. L’article L. 2323-4 du même code, dans cette même 
rédaction, prévoit que, pour permettre au comité d’entreprise de formuler 
un avis motivé, l’employeur doit lui transmettre des informations précises 
et écrites et répondre à ses observations. À défaut, les membres élus du 
comité d’entreprise peuvent saisir le juge pour qu’il ordonne la 
communication des éléments manquants. Le dernier alinéa de cet article 
prévoit :  

« Cette saisine n’a pas pour effet de prolonger le délai dont 
dispose le comité pour rendre son avis. Toutefois, en cas de difficultés 
particulières d’accès aux informations nécessaires à la formulation de 
l’avis motivé du comité d’entreprise, le juge peut décider la prolongation 
du délai prévu à l’article L. 2323-3 ». 

4. Selon le requérant et certains intervenants, les dispositions 
contestées méconnaîtraient le principe de participation énoncé au huitième 
alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 et le droit à un recours 
juridictionnel effectif. En effet, il résulterait de la combinaison des 
dispositions contestées que le comité d’entreprise peut être réputé avoir 
rendu un avis négatif sur la question dont l’a saisi l’employeur, sans que le 
juge ait statué sur sa demande de transmission des informations qui lui 
manquent pour rendre utilement son avis. Les dispositions contestées 
introduiraient par ailleurs une rupture d’égalité entre les justiciables selon 
que le juge respecte ou non les délais fixés par le législateur. 
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–  Sur les griefs tirés de la méconnaissance du principe de participation et 
du droit à un recours juridictionnel effectif : 

5. Aux termes du huitième alinéa du Préambule de la 
Constitution du 27 octobre 1946 : « Tout travailleur participe, par 
l’intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des 
conditions de travail ainsi qu’à la gestion des entreprises ». Il appartient au 
législateur, compétent en application de l’article 34 de la Constitution pour 
déterminer les principes fondamentaux du droit du travail et du droit 
syndical, de fixer les conditions de mise en œuvre du droit des travailleurs 
de participer par l’intermédiaire de leurs délégués à la détermination des 
conditions de travail ainsi qu’à la gestion des entreprises. Le respect de cet 
alinéa implique que les représentants des salariés bénéficient des 
informations nécessaires pour que soit assurée la participation du personnel 
à la détermination collective des conditions de travail et à la gestion de 
l’entreprise. 

6. Aux termes de l’article 16 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n’est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a 
point de Constitution ». Est garanti par cette disposition le droit des 
personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif. 

7. L’article L. 2323-3 du code du travail détermine les 
conditions dans lesquelles le comité d’entreprise émet des avis et des vœux. 
À l’expiration des délais fixés par cet article, le comité d’entreprise est 
réputé avoir été consulté et avoir rendu un avis négatif. 

8. En premier lieu, le deuxième alinéa de cet article prévoit que, 
dans l’exercice de ses attributions consultatives, le comité d’entreprise doit 
disposer d’un délai suffisant. En vertu du troisième alinéa du même article, 
ce délai est fixé, sauf dispositions législatives spéciales, par accord entre 
l’employeur et le comité d’entreprise. Pour certaines consultations, un 
décret détermine les délais qui s’appliquent en l’absence d’accord. Le délai 
d’examen laissé au comité d’entreprise ne peut, dans tous les cas, être 
inférieur à quinze jours et doit lui permettre « d’exercer utilement sa 
compétence, en fonction de la nature et de l’importance des questions qui 
lui sont soumises et, le cas échéant, de l’information et de la consultation 
du ou des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ». 

9. En deuxième lieu, le premier alinéa de l’article L. 2323-4 du 
même code impose à l’employeur de fournir au comité d’entreprise des 
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informations précises et écrites et de répondre aux observations qu’il lui a 
adressées, afin de lui permettre de formuler utilement son avis. 

10. En troisième lieu, d’une part, afin de prévenir le risque que le 
comité d’entreprise soit empêché d’exercer ses prérogatives si l’employeur 
ne lui délivre qu’une information imprécise ou incomplète, le deuxième 
alinéa de l’article L. 2323-4 du code du travail l’autorise à saisir le juge 
pour qu’il ordonne la communication des informations manquantes. Le 
juge se prononce alors en la forme des référés, avec la pleine compétence 
du tribunal de grande instance.  Il doit rendre sa décision dans un délai de 
huit jours. D’autre part, si le dernier alinéa de ce même article exclut que 
cette saisine ait, à elle seule, pour effet de prolonger le délai d’examen de 
l’avis, le législateur a prévu que cette prolongation peut en revanche être 
décidée par le juge lui-même, « en cas de difficultés particulières d’accès 
aux informations nécessaires à la formulation de l’avis motivé du comité 
d’entreprise ». À cet égard, le juge tient compte, dans son appréciation, du 
délai qui restera, après sa décision, au comité d’entreprise pour rendre son 
avis, afin de repousser ce délai pour que le comité d’entreprise puisse se 
prononcer de manière utile une fois l’information obtenue. 

11. En quatrième lieu, l’éventualité, à l’occasion de certaines 
procédures, du non-respect des délais prévus par la loi pour des motifs 
tenant aux conditions de fonctionnement des juridictions ne saurait suffire à 
entacher celle-ci d’inconstitutionnalité. Dès lors, ne peut être accueilli le 
grief tiré de ce que, en violation du deuxième alinéa de l’article L. 2323-4 
du code du travail, le juge saisi par le comité d’entreprise statuerait souvent 
au-delà du délai de huit jours, à une date postérieure à l’échéance du délai 
laissé au comité d’entreprise pour se prononcer. 

12. Il résulte de tout ce qui précède que les dispositions 
contestées sont assorties des garanties nécessaires pour assurer le respect 
du principe de participation des travailleurs à la détermination collective 
des conditions de travail ainsi qu’à la gestion des entreprises. Dès lors, le 
grief tiré de sa méconnaissance doit être écarté. Il en va de même, pour les 
motifs énoncés aux paragraphes 10 et 11, du grief tiré de la 
méconnaissance du droit à un recours juridictionnel effectif. 

–  Sur le grief tiré de la méconnaissance du principe d’égalité devant la loi : 

13. Selon l’article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être 
la même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». Le principe 
d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
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situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons 
d’intérêt général, pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de 
traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui 
l’établit. 

14. Les dispositions contestées prévoient des règles et délais 
identiques pour les comités d’entreprise qui saisissent le juge en application 
du deuxième alinéa de l’article L. 2323-4 du code du travail. Elles 
n’établissent donc pas de différence de traitement entre les justiciables. En 
outre, l’éventualité d’une méconnaissance, par le juge, du délai fixé par la 
loi ne constitue pas une différence de traitement établie par la loi. Le grief 
tiré de la méconnaissance du principe d’égalité devant la loi doit donc être 
écarté. 

15. Le quatrième alinéa de l’article L. 2323-3 du code du travail 
et le dernier alinéa de l’article L. 2323-4 du même code, qui ne 
méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
doivent être déclarés conformes à la Constitution. 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE : 
 
Article 1er. –  Le quatrième alinéa de l’article L. 2323-3 du code du travail 
et le dernier alinéa de l’article L. 2323-4 du même code, dans leur rédaction 
résultant de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de 
l’emploi, sont conformes  à la Constitution. 

 
Article 2. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République 
française et notifiée dans les conditions prévues à l’article 23-11 de 
l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 

 
 

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 3 août 2017, 
où siégeaient : M. Laurent FABIUS, Président, Mme Claire BAZY 
MALAURIE, MM. Michel CHARASSE, Jean-Jacques HYEST, Lionel 
JOSPIN, Mmes Corinne LUQUIENS, Nicole MAESTRACCI et M. Michel 
PINAULT. 

 

Rendu public le 4 août 2017. 
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